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Un œil attentif lors de l'achat d'une voiture 
Au cours des dernières années, la qualité de l'air s'est continuellement améliorée le long des 
routes principales à forte circulation. Toutefois, les valeurs limites pour le dioxyde d'azote y 
sont dépassées encore de façon considérable. Les véhicules diesel munis d'un système d'épu-
ration des gaz insuffisant, en sont une des causes, ils rejettent bien plus d'oxydes d'azote que 
ce qu'autorisent les normes d'émission. Faire le bon choix lors de l'achat d'une voiture, c’est 
soutenir les efforts de la politique de protection de l'air en faveur de la santé de la population.  

La politique de protection de l’air en Suisse représente un modèle de réussite. Depuis l’entrée en vi-
gueur de l’Ordonnance fédérale sur la protection de l’air dans les années 80, la qualité de l’air s’est 
clairement améliorée et la population respire aujourd’hui moins d’air nuisible à la santé. Pourtant les 
valeurs limites, notamment pour le dioxyde d’azote et l‘ozone, sont parfois encore dépassées. Des 
charges élevées en dioxyde d’azote surviennent dans les villes sur des sites à fort trafic routier. 

Depuis l’introduction du catalyseur et d’autres techniques de réduction des gaz polluants, de grands 
progrès ont été réalisés sur les émissions des véhicules, ces efforts se poursuivront encore au cours 
des prochaines années. Ainsi, les prescriptions sur les gaz d‘échappement seront régulièrement renfor-
cées selon l’état de la technique. Des mesures effectuées sur route, donc pas dans des conditions de 
laboratoire ou sur des bancs d‘essai, montrent toutefois que les émissions des véhicules diesel n’ont 
pas diminué comme attendu, malgré des valeurs limites plus sévères. Il a ainsi été démontré que dans 
des conditions de trafic réel, se produisent des émissions parfois considérablement plus élevées que 
lors de mesures en bancs d’essai. 

Si vous achetez une voiture maintenant et tenez à ce que les valeurs des gaz d’échappement restent 
basses lors d’une utilisation quotidienne, vous pouvez tenir compte des points suivants : 

- Un véhicule diesel doit respecter à l’achat la norme d’émission Euro 6d-TEMP. Cette norme récente 
se base sur des émissions produites dans des conditions de trafic réel.  

- Pour un véhicule avec un moteur à essence à injection directe, l’équipement d’un filtre à particules 
est indispensable. En effet, ces moteurs émettent des particules de suie cancérigènes similaires aux 
moteurs diesel. Les véhicules répondant à la norme d’émission Euro 6d-TEMP satisfont cette exigence.  

- Du point de vue de la qualité de l’air, les véhicules à propulsion électrique sont à privilégier. Ils sont 
particulièrement appropriés pour les pendulaires et le trafic urbain.  

- Les véhicules avec une propulsion à gaz sont également recommandables, ils n’émettent pas de 
particules fines et que de très faibles quantités d’oxydes d’azote. 

Pour tous les véhicules respectant la norme d‘émission Euro 6d-TEMP, les émissions et la consomma-
tion sont également contrôlées en conditions réelles. 
 
Bon à savoir : 

- Les véhicules ne satisfaisant pas à la norme Euro 6d-TEMP pourraient être affectés à l'avenir par une 
restriction d'accès dans des "zones à émissions réduites" (par ex. Allemagne et France). Voir ADAC : 
https://www.adac.de/infotestrat/umwelt-und-innovation/abgas/modelle_mit_euro_6d_temp/default.aspx 

- Officiellement, toutes les nouvelles voitures vendues et immatriculées en Suisse, devront satisfaire à 
la nouvelle norme Euro 6d-TEMP à partir du 1er septembre 2019. 
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Renseignements: 
(fr) Monsieur Pierre Kunz, vice-président de Cercl’air, pierre.kunz@etat.ge.ch, 022 388 80 52 
(d) Herr Andrea von Känel, président de Cercl'Air, andrea.vonkaenel@bl.ch, 061 552 62 29 
(it) Signor Mirco Moser, membro comitato Cercl’air mirco.moser@ti.ch, 091 814 29 28 
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